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Arrêté ministériel n° 2321 MPTM du 17 avril 1996 portant organisation et 
fonctionnement du Centre de Mareyage de Rufisque. 

 

Article premier. – Le Centre de Mareyage de Rufisque a pour objet : 

 la fourniture régulière de glace de qualité et en quantité suffisante aux 
professionnels de la pêche artisanale pour la conservation et la 
commercialisation des produits de la pêche ; 

 la distribution du poisson aux populations des régions de l’intérieur ; 
 la rationalisation et l’extension des circuits de distribution pour contribuer à la 

sécurité alimentaire ; 
 l’encadrement, l’animation et la formation des organisations professionnelles en 

activité dans le sous secteur de la commercialisation du poisson ; 
 la création d’emplois en amont et en aval de la production artisanale ; 
 la gestion des ressources provenant de l’exploitation du centre de mareyage ; 
 la participation à toute opération entrant dans le cadre de son objet, en relation 

avec les services publics ou privés concernés. 
 

Art. 2. – Le centre de mareyage est administré par un directeur nommé par arrêté du 
Ministre chargé de la Pêche maritime. Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes 
formes. 
 

Art. 3. - Le centre tient une comptabilité selon les règles du Plan comptable sénégalais. 
L’exercice budgétaire va du 1er janvier au 31 décembre de la même année. Les résultats 
de chaque exercice annuel sont soumis au comité de surveillance. 
 

Art. 4. – Le dispositif d’exécution du centre comprend : 

 une direction ; 
 une cellule technique ; 
 une cellule commerciale. 

 

Art. 5. – Le financement du centre est constitué par : 

 les recettes de l’exploitation du centre de mareyage ; 
 les subventions de diverses sources. 

 

Art. 6. – l’organe de suivi du centre de mareyage est composé d’un comité de 
surveillance placé sous la présidence du Directeur de l’Océanographie et des Pêches 
maritimes. 
 

Art. 7. – Le comité de surveillance comprend : 

 le Directeur de l’océanographie et des pêches maritimes ; 
 l’inspecteur des Affaires administratives et financières du ministère ; 
 le Directeur du Centre de mareyage de Rufisque ; 
 un représentant de la FENAGIE – PECHE ; 
 un représentant de la FENAMS ; 
 un représentant du CNPS. 
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Art. 8. – Le comité de surveillance est chargé : 

 de faire une évaluation technique et financière, et d’assurer le suivi de la 
réalisation des objectifs du centre de mareyage ; 

 d’examiner et d’approuver le projet de budget ; 
 d’examiner et d’approuver les propositions d’utilisation des réserves du centre 

de mareyage. 
 

Art. 9. – Le comité de surveillance se réunit au moins 3 fois par an sur convocation de 
son Président notamment pour approuver le projet de budget et pour contrôler 
l’exécution du budget. 
 

Art. 10. – Le comité de gestion est l’organe de concertation entre les professionnels et la 
direction. Le comité de gestion est composé de : 

 l’Administration départementale des Pêches maritimes Rufisque ; 
 la Fédération nationale des GIE de pêche ; 
 la Fédération nationale des GIE de mareyage ; 
 le Collectif national des Pêcheurs du Sénégal. 

Le comité de gestion se réunit tous les mois sur convocation de son président, le 
directeur du centre. Le secrétariat du comité est assuré par l’Administration 
départementale des Pêches maritimes de Rufisque. 
 

Art. 11. – Le Directeur de l’Océanographie et des Pêches maritimes et le Directeur du 
Centre de Rufisque sont chargés de l’application du présent arrêté. 


